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ARTICLE 5 BIS

 

Rédiger ainsi cet article :

« L’accès au domaine public maritime et aux plages est autorisé au public pour des activités de 
toutes natures, à partir du 23 mai 2020. Un décret pris en Conseil d’État fixe les conditions de 
sécurité sanitaire alors nécessaires. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Lors de son discours du 28 avril devant l’Assemblée nationale, le Premier ministre a rappelé 
l’interdiction générale et absolue de l’accès aux plages. Cela a généré une forte incompréhension, 
tant nos côtes sont diverses et les situations locales différentes.

Les maires pourraient parfaitement, bien sûr dans un cadre adapté, autoriser les réouvertures. Le 
présent amendement propose donc l’accès possible des plages et du domaine public maritime, à 
partir du 23 mai 2020, à condition que la sécurité sanitaire soit, bien sûr, assurée.


